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Octobre 2008 Circulaire adhérents n°24 
Comme vous pourrez le constater dans notre circulaire, si l’on en croyait son discours de rentrée, M Darcos se 

devrait de devenir le premier « sponsor » du service médical scolaire… et les médecins 
EN devraient bénéficier en toute urgence d’un plan de relance à la hauteur de ses 
ambitions…En effet, les médecins de son ministère ne sont ils pas en première ligne 
lorsqu’il s’ agit d’ accueil d’ enfants handicapés ou malades, d’analyse diagnostique dans 
la lutte contre l’échec scolaire et l’illettrisme.. Ne sont ils pas les premiers à « mobiliser 
leurs forces pour donner plus à ceux qui ont moins  »et à être de farouches  défenseurs 

d’« une école plus juste qui fait progresser les libertés et les droits des élèves et de leurs familles » 
Mais la manipulation de l’orateur s’arrête là et réalité des faits est d’autant plus brutale… que s’y ajoute 
l’amertume d’avoir été sciemment trompé !! 
Les faits sont très clairement révélateurs d’un véritable choix politique mis en oeuvre par M Darcos qui 
constitue, comme il le formule lui même, « un crime contre la postérité » ! Comment peut on avoir l ’audace 
de parler de  « progrès social et de justice républicaine » alors que toutes les mesures prises  appauvrissent 
dangereusement l’école: des milliers d’enseignants en moins, suppression des enseignants spécialisés, 
régionalisation des COP, disparition de la médecine scolaire …. Sous prétexte de « recentrage de l’ école sur 
le cœur de ses missions » c’est en réalité façonner  la solitude de  l’enseignant face à la complexité et diversité 
de problèmes auxquels il doit répondre sans y être formé, c’est la disparition programmée de la richesse des 
équipes pédagogiques, c’est l’ abandon de nombreux   élèves dont les  difficultés ne relèvent pas de la seule 
rémédiation pédagogique! 
Immergés au sein de l’institution, les médecins ont pleinement conscience de l’importance des besoins de 
Santé Publique et agissent pour  une école plus juste et plus solidaire ; confrontés à une totale absence de 
dialogue social, mis à mal par ce ministère qui oeuvre dans la  plus grande opacité et qui les ignore, ils 
s’interrogent  sur leur avenir …..et posent la question : Quelle école pour les enfants de demain ? 
Ces mesures ont des conséquences graves pour le devenir de l'Ecole laïque républicaine, vont aggraver les 
inégalités et fragiliser les élèves les plus vulnérables. Une démarche idéologique qui consiste à remettre 
profondément en cause la cohérence du service public….vers la privatisation de l’ éducation ! 
Et bien, nous vous répondons, M Darcos, de cette école là nous ne voulons pas !  
                                                                               Dr MChristine Veneau. Secrétaire nationale du SMedEN-FO 
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8.09.08 Lettre du SmedEN –FO au Ministre de l’ Education Nationale  
I l s’agit d’obtenir du ministre des garanties sur l’avenir du service médical et des médecins de l’E N  
 

Monsieur Darcos 
                                                                                               Ministre de l' Education nationale 
 
 

A de multiples reprises, nous vous avons, alerté sur la situation particulièrement sinistrée du corps de 
médecins de l'Education Nationale qui, en quelques années, a perdu près de la moitié de ses ressources 
humaines. La réduction drastique de ses moyens humains et fonctionnels ne lui permet plus de répondre à 
ses missions statutaires.  

L’Etat met les médecins EN dans l’impossibilité de répondre 
-aux objectifs donnés comme prioritaires  par votre Ministère (lutte contre l'illettrisme et 

l'échec scolaire, accueil des enfants en situation de handicap….dans lesquels ils sont particulièrement 
impliqués avec des compétences spécifiques indispensables à la prise en compte des besoins des élèves 
les plus fragiles)  

-aux missions inscrites dans la Loi . 
Nous savons qu'"il y a actuellement des débats de fond entre les cabinets ministériels" sur le devenir 

du service médical de l' Education Nationale. Cette réflexion se fait en dehors de toute concertation avec 
les syndicats professionnels.  
Depuis plusieurs mois, malgré des sollicitations multiples nous avons les plus grandes difficultés à obtenir 
un rendez vous avec les membres de votre Cabinet, conseillers en charge du dossier de la médecine 
scolaire. Devons nous en conclure que la disparition du service médical et des médecins de l’ 
Education Nationale est programmée ? Face à cette situation préoccupante nous vous renouvelons notre 
demande de rencontre et nous communiquons la teneur de ce courrier à J C Mailly, Secrétaire général de 
la Confédération FO. 
. 

Dans l’attente de vos propositions, nous vous prions de croire Monsieur le Ministre, à 
l’expression de notre considération respectueuse. 

 
                        Hubert Raguin                                                                    Dr MC Veneau 

                      Secrétaire fédéral FNEC- FP-FO                                      Secrétaire nationale SMedEN-FO 
 

"Patience, volonté, persévérance, énergie     Cet idéogramme résume notre "syndical-attitude" .......!!   

                                                   Dernières nouvelles…!!! 
Un rendez vous nous est enfin  proposé avec M Jouve et Mme Passemard 

pour le mardi 14 octobre  MAIS…… 
 
ce rendez vous est ANNULE le 10 octobre, Mme Passemard étant "appelée à d’autres missions"….Nous 
ne trouvons pas d’idéogramme pour résumer notre colère face au comportement du ministère…! 
                           ( Pour mémoire ce rendez vous avait déjà été annulé  le 9 juillet, 3 heures avant l’audience …!    ) 
 

 
Devons nous en conclure que la disparition du service médical   
et des médecins de l’ Education Nationale est programmée ? 
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Nous jugeons sur des faits non sur des paroles��������Exercice  de communication, avec envolées lyriques et 
affirmations fallacieuses…Il y a là une véritable duperie des familles ! 

Des faits …          Handicap: avec quels moyens? 
L’accompagnement des enfants en situation de handicap demande 
des moyens adaptés à leurs besoins. 
La fonction d »’AVS doit absolument être reconnue et 
professionnalisée. Combien d'enfants se retrouvent sans AVSi ? 
La compétence  et  le rôle des MEN est reconnue sur le terrain 
Mais ils ne sont cités que de façon marginale dans les ESS…. 
Quelle formation donnée aux enseignants pour accueillir un enfant 
autiste, dyspraxique, malvoyant ..? Carences délétères…. 
                                                RASED 
Disparition programmée pour 2009 Dépêche de l'AFP (26.09.08)  
" Réaffectation au sein du primaire de 3.000 maîtres spécialisés  
dans la difficulté scolaire » 
(dits maîtres "E" et "G"). Alors qu'ils faisaient de l'aide individuelle 
ou en petits groupes, ils se verront affecter une classe  
Comment prétendre lutter contre l'échec scolaire et "donner plus à 
ceux  qui ont moins" en supprimant ces professionnels aux 
compétences spécifiques. Quel mépris pour leur professionnalisme 
et leur investissement. 
Les enfants les plus fragiles, bien connus du RASED, seront un peu 
plus abandonnés et les familles perdent un soutien précieux qui leur 
permettait de mieux comprendre les besoins de leur enfant 
                Quelle communauté éducative ? 
Plus de RASED, MEN, COP, psychologues….c' est le désert  au 
sein de  l'école! Les regards croisés sur les enfants permettaient de 
trouver des réponses adaptées à leurs besoins: quel immense et 
scandaleux gâchis…! Les enseignants se retrouveront bien seuls ..         
                        Baisse des effectifs 
Dans la même dépêche: un peu de calcul mental… ! 
Pour une  baisse d'effectif de 22 000 élèves on ôte 2300 postes  
Pour une hausse d'effectif de 16 000 élèves on crée 500 postes…! 

"Refus de l' échec scolaire" ?! 
L'  échec scolaire se résout, pour M Darcos, avec quelques pincée d’ 
heures distillées. Réponse simplissime, inadaptée  et inopérante  à 
une complexité de problèmes que l'école ne peut ignorer…De qui se 
moque t on ?  
 Des mesures dont les conséquences sont graves pour le devenir 
de l'Ecole laïque et qui vont aggraver les inégalités et fragiliser 
les élèves les plus vulnérables. 

Quelle honteuse mystification !  
Une démarche idéologique qui consiste à remettre profondément 
en cause la cohérence du service publique…. 

Discours de X Darcos . Septembre 2008 
                             Des mots … 
« je me suis attaché à mettre en œuvre"une école plus juste 
qui fait progresser les libertés et les droits des élèves et de 
leurs familles" 
"le droit reconnu à chaque élève handicapé de pouvoir être 
scolarisé en milieu ordinaire ; l'école s'apprête à accueillir près 
de 10 000 élèves handicapés de plus/../ en embauchant près de  
2 000 auxiliaires de vie scolaire supplémentaires à la rentrée 
2008 et en ouvrant 200 unités pédagogiques d'intégration de 
plus" 
 
Le propre de cette école « nouvelle génération », c'est de 
repenser le rôle de chacun des acteurs de la communauté 
éducative 
 
"Eh bien pour moi, l'avenir d'un enfant commence au premier 
jour de sa scolarité et ne pas réagir, ne pas mobiliser toutes les 
forces de l'école primaire pour donner plus à ceux qui ont 
moins et leur permettre de combler leurs lacunes à mesure 
qu'elles apparaissent, c'est commettre un crime contre la 
postérité" 
  
qu'une proportion très importante d'élèves, de l'ordre de 15 à 
20%, sortaient de l'école primaire avec de graves lacunes dans la 
maîtrise de la lecture, de l'écriture et du calcul. Or ces élèves, 
chacun sait bien, et depuis des années, qu'ils s'exposent 
quasi-certainement à l'échec scolaire, à l'absence de 
qualification, donc à l'absence d'insertion dans la société. 
 
"Notre école incarne l'ambition de millions de Français qui 
croient au progrès social et à la justice républicaine" 
 
"Et pourtant aujourd'hui, devant l'immense besoin de réforme 
qui est le sien, on voudrait nous faire admettre qu'il n'est pas 
possible d'offrir aux élèves de nouveaux services, de favoriser 
une meilleure personnalisation des 
enseignements, de donner à chacun de 
plus grandes chances de réussite. 
Eh bien, je vous le dis : à l'école, c'est 
maintenant que 

« tout devient possible » ! 
 

 

« DRE » ( Dispositif (dit )de « Réussite Educative ») 
    une politique de précarisation des aides et des accompagnements pour les enfants en difficulté. 

La mise en place des aides financées au titre de la politique de la ville constitue un pas de plus vers  la 
privatisation des services de l’Etat !En effet sous le prétexte de financement d’aide individualisée dans le 
cadre de la prévention des troubles de comportement, voilà une manne injectée dans le Dispositif de Réussite 
Educative..! On voit alors se mettre en place le développement de projets,  à grand renfort de créations 
d’emplois de coordonnateurs, de chefs de projets à la recherche de « clients » pour dépenser les budgets alloués. 
Il s’agit ensuite de proposer le financement ("au profit des élèves" bien sûr !) de consultations de psychologues, 
ou d’aide apportée par des associations, ou bien encore d’heures supplémentaires  demandées à des enseignants; 
des référents de parcours sont alors nommés ...et rémunérés! 
 Eclosion de projets éphémères et coûteux alors que, dans les mêmes temps, les services de l’Education 
Nationale dont ce sont les missions, qui ont des compétences spécifiques sont de plus en plus démunis ou sont 
supprimés Cela induit par ailleurs  un dysfonctionnement dans l’accès aux structures dites de « Droit 
Commun » telles que CMP, Protection de l’Enfance. Certes le financement d’ aides individualisées peut être 
souhaitable pour favoriser l’accès au soin mais pas à « n’importe quel prix 
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RASED                           une pétition en ligne  à signer !   
 
 

3000 professionnels de RASED supprimés 
des milliers d'élèves en difficulté sur le carreau ! 

 
Non à la suppression pure et simple de 3000 professionnels (postes E et G) des Réseaux d'Aides Spécialisées 
aux Elèves en Difficulté ! 
Cette mesure va priver des dizaines de milliers d'élèves des aides spécialisées, qui ne couvriraient plus tout le 
territoire,  et conduira à terme à la suppression des RASED. 
 
La brutalité de cette décision vient souligner la contradiction d'une politique ministérielle qui prétend faire de la 
lutte contre l'échec scolaire une « priorité. » La mise en place des deux heures d' « aide personnalisée » ne peut 
se substituer au travail effectué dans le cadre des Réseaux d'Aides, qui ont été créés pour répondre aux besoins 
particuliers des élèves en difficulté. 
 
Nous exigeons le maintien des aides spécialisées proposées par le dispositif des RASED et ses trois catégories 
de professionnels titulaires de diplômes spécifiques (maître E, rééducateur et psychologue de l'éducation 
nationale) 
Nous exigeons l'abandon de la suppression des 3000 postes.  
Nous demandons l'ouverture immédiate de discussions sur le devenir et le développement des Réseaux d'Aides 
Spécialisées aux Elèves en Difficulté. 

                                               http://www.sauvonslesrased.org/ 
Pétition à l'initiative de : 
SNUipp FSU/ SGEN-CFDT/ SE-UNSA/ SUD éducation/SNUDI FO/ SMedEN FO /FNAME/ FNAREN/ AFPEN 

 
 
Et les besoins de l’enfant dans tout 
cela… 
 
Premières victimes: les plus défavorisés. Pour Claire Leconte-
Lambert, chronopsychologue, enseignante à la faculté de Lille, la 
semaine de 4 jours est une hérésie. Pour son collègue François Testu, 
professeur de psychologie à l'université de Tours et spécialiste des 
rythmes scolaires, «les enfants les plus en difficulté, du point de vue 
rythme de vie et structuration par rapport au temps», soit les plus 
défavorisés sur le plan environnemental (commune en partie démunie d'activités périscolaires) ou familial 
(problèmes sociaux, relationnels et affectifs), seront les premières victimes du réaménagement.  
Il aurait été judicieux d'établir une alternance quotidienne entre temps d'enseignement et activités périscolaires, 
estime également le Dr Patrice Huerre, pédopsychiatre, chef de service de l'établissement public de santé 
Erasme à Antony (Hauts-de-Seine). «Mais les pouvoirs publics ont cherché à faciliter la vie des adultes –80 % 

des parents approuvent la réforme, NDLR –, principalement de ceux qui détiennent une 
résidence secondaire à ouvrir le week-end.» «La semaine de 4jours ne vaut rien de bon, 
tant sur les plans scientifique et pratique que sur le plan pédagogique», conclut François 
Testu 
Danièle Sommelet, présidente de la Société française de pédiatrie, auteur d'un rapport sur 
 « L'enfant et de l'adolescent : un enjeu de société, une priorité du système de santé », 
remis à Xavier Bertrand à l'automne 2006, met pour sa part l'accent sur les 3 jours non 
travaillés, qui pourraient exposer les enfants en situation de vulnérabilité à un risque 
d'abandon physique et psychologique. «On feint d'ignorer que 80% des mères travaillent et 
que tout le monde ne bénéficie pas des 35heures. C'est la porte ouverte à la sédentarisation 
via les jeux informatiques, ou à l'errance urbaine.» «Pourquoi n'a-t-on pas interrogé les 

personnels de santé, avant de laisser libre cours à une vision politique des choses», interpelle-t-elle. 
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    Fonctionnaire, certes, ET « médecin avant tout  » ou l'indépendance du médecin renforcée 
                                                                                        
  «  Fonctionnaire, certes, mais (et) médecin avant tout  » Je voudrais revenir sur ce « mais » de notre 
précédent bulletin qui .pourrait prêter à confusion. L’indépendance professionnelle du médecin est un élément 
fondamental dans son exercice et dans le respect de sa déontologie qui est de soigner les malades du mieux qu’il 
le peut et avec les moyens techniques les plus modernes et les plus efficaces dont il peut disposer. Dans la 
situation actuelle de pénurie que vit la médecine scolaire cela est une gageure !  
Et pourtant chaque médecin scolaire fait de son mieux, selon sa conscience, comme il le peut, afin de répondre 
dans le cadre de ses missions, aux besoins sans cesse croissants des élèves. Dans le contexte que nous vivons, il 
est contraint, et ce n’est pas sa volonté, d’établir des priorités. C’est parce qu’il est fonctionnaire , qu’il possède 
un statut qui définit clairement ses missions et qui se doit de le  protéger de toutes les pressions , injonctions 
administratives (ou autres…) visant à lui imposer des actions ne répondant pas aux besoins de  santé des élèves. 
.C’est aussi parce qu’il est fonctionnaire qu’il peut garder son indépendance professionnelle.  
Le médecin de l’éducation nationale est donc  à la fois  médecin et fonctionnaire et c’est ce qui fait sa force. 
Les pouvoirs publics en sont d’ailleurs parfaitement conscients lorsqu’ils prévoient de « défonctionnariser» les 
praticiens hospitaliers …encombrants médecins qui veulent soigner du mieux qu’ils peuvent sans se soumettre 
aux « impératifs » de restriction budgétaire qu’on veut leur imposer au détriment des besoins de santé des 
malades .                                                                                                                        Point de Vue : Dr P.S                                                                                                                    

 

Quotidien du médecin N° 8035  Lundi 23 octobre 2006 
« c’est sans doute un médecin sur trois qui s’ est mobilisé…les médecins 
scolaires ont dénoncé en particulier l’hémorragie mortelle dont 
souffrent leurs effectifs » Ils étaient soutenus par un collectif 
d’associations de parents et de médecins mais aussi d’enseignants, 
infirmières, psychologues.. 
 « Aujourd’hui les enfants sont en défaut de soins » s’indigne Ariel 
Conte président de Corydis . 

Entre temps, le� 19.04.2007,�en pleine campagne électorale�M 
Sarkozy�répondait à notre secrétaire nationale, LM Testau�: « J’estime 

que dans le budget de l’Education Nationale, un effort particulier s’impose en faveur de l’accompagnement 
sanitaire et social des élèves/.. /dont les missions sont pourtant de plus en plus essentielles.. Il s’agit pour moi 
d’une vraie priorité. Je m’engage par ailleurs à mener une réflexion sur l’attractivité du statut de médecin 

scolaire, dont la présence dans l’école me semble primordiale aujourd’hui…. »�����������Aujourd’hui 
octobre 2008 ….Quel constat ? 

Une totale absence de projet concernant le corps de médecins EN  
Des moyens humains et matériels qui se sont encore aggravés  
Aucun dialogue social, les représentants ministériels en charge du dossier annulant les audiences 

 

« RGPP arme de destruction massive » 
Un appel à la grève et à la manifestation nationale  

le 23 octobre 2008                              
de l’ensemble des fonctionnaires  

                                       d'Etat, hospitaliers, territoriaux…. 
contre la destruction de la Fonction publique républicaine 

et des   statuts de ses personnels par la RGPP     (Révision Générale des Politiques Publiques) 

 
Le SMedEN FO appelle largement tous les médecins EN à s’associer à ce mouvement 

la FNEC organise un rassemblement à 11h30 au ministère et demande à être reçue par le Ministre 
Après le rassemblement au Ministère EN, nous rejoindrons la manifestation nationale appelée par l’UIAFP 
(Etat, territoriaux, hospitaliers) contre la RGPP 
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                                  Nouvelles des régions 
Dans l'Académie de Créteil 
L’intersyndicale demande a être reçue par M J Michel Blanquer, recteur de l'Académie 
Un mois plus tard la diffusion d'une "lettre ouverte"  leur permet d'obtenir ce rendez vous 
pour le 16/10/2008  "Les médecins de l’Académie de Créteil se sont réunis le 4/09/2008 à l’appel de 
leurs organisations syndicales (SNAMSPEN-UCMSF, SMedEN-FO , SNMSU-UNSA ) tant leur 
inquiétude est grande en cette rentrée scolaire en raison de l’état gravement sinistré de leurs effectifs 

Extraits:"En effet, ils constatent, après avoir fait l’état des lieux dans les trois départements de 
l’Académie, que la situation s’ est encore plus dégradée: 14 postes de médecins vacants en Seine-
Saint-Denis (et 62 d’infirmières ) une quasi disparition des médecins vacataires dans le Val de Marne  
( on ne compte plus que 2,5 ETP de vacations contre 15 il y a quelques années).Des villes comme 
Bobigny, Epinay, Sevran, Bondy n’ont plus qu’1 seul médecin pour plus de 10 000 enfants ! Ils considèrent que ces 
carences de moyens portent atteinte à tous les enfants et adolescents et en particulier aux enfants les plus fragiles : 
l’intégration mal réfléchie d’un enfant handicapé, l’absence d’adaptations pédagogiques concernant la scolarité des  
enfants présentant des troubles spécifiques des apprentissages ou la non prise en compte des souffrances d’un enfant 
victime de maltraitance auront des conséquences graves sur leur santé , leur sociabilité et leurs capacités 
d’apprentissage. Il y a là une véritable tromperie des familles qui sont en droit d’attendre mieux du service de santé 
scolaire inscrit dans la Loi (rappelé dans le guide édité par notre ministère de tutelle !). 
 Ils ne veulent pas être responsables de cette situation délétère (induite par l’insuffisance massive des effectifs et 
les conditions d'exercice inacceptables) générée par leur Ministère. Depuis des années , ils dénoncent, avec leurs 
syndicats,  une grille indiciaire inadaptée  au niveau de compétence des médecins, avec le salaire le plus bas de toute la 
médecine salariée. Leur salaire est devenu totalement dissuasif et fait que , même les médecins titulaires, particulièrement 
investis, partent  vers d’autres modes d’exercice. Dans un contexte social qui se dégrade, la médecine scolaire est 
garante de plus d'égalité. Fonctionnaires d'Etat mais aussi médecins, respectueux de leur déontologie,  ils refusent que 
les enfants soient sacrifiés à des impératifs inacceptables et fallacieux d’économie budgétaire. 
 
Seine-Saint-Denis : vers le gouffre : 
14 postes de médecins vacants, 52 d’infirmières. Qui dit mieux ? Alors pour « mutualiser les moyens et faire 
croire que » tout va très bien Madame la Marquise », on réunit les infirmières et les médecins pour exposer le 
nouveau plan académique de promotion de la santé : aller vers la réalisation à 100% des bilans de la 6ème année 
plus le reste cela va de soi. Comment ?infirmières, vous ferez ce que le médecin ne peut plus faire et, 
surprise ?vous allez travailler en étroite collaboration avec eux. Médecins, vous allez vous appuyer sur vos 
infirmières en leur faisant faire une partie de votre bilan (TSLA par exemple). Vous recueillerez tous les 
éléments possibles sur les enfants (PMI, pédiatres, infirmières, psychologues… ) et au vu des résultats vous 
saurez quoi faire , bilan , pas bilan , bilan approfondi … 
Je n’en dis pas plus : tout le monde aura compris que jusque là nous ne savions pas nous organiser et qu’à partir 
de dorénavant tout va s’arranger .Question de moyens? Que non : il faut être INVENTIF !Et oui c’est tout 
simple. 
A la réunion  
Voila quelques nouvelles de l'Océan Indien…. 
Un Secteur moyen correspond à environ 7000 élèves par médecin. Il y a au moins 3 postes vacants. 
La priorité du service est la réalisation des bilans de santé à 100%, les P.A.I, les bilans des élèves mineurs en 
sections à risques,l'accueil des handicapés à l'école et leurs aménagements spécifiques,le suivi des élèves en 
difficultés,les urgences telles maltraitance,T.I.A.C... Bref on peut décliner la circulaire des missions pour ainsi 
dire et constater que tout est prioritaire dans notre département!!!  
 Les frais de déplacement sont pris en charge lorsque l'on sort de son secteur mais on a aucun contrôle des 
calculs réalisés pour nous dédommager (malgré notre vive réclamation). 
L'obésité est un problème de santé publique départemental. Le syndrome d'alcoolisme foetal est fréquent  
bien qu'encore assez méconnu de la population (association SAF Réunion très mobilisée);  
Le chikungunya est éradiqué après une épidémie ayant touché 50% de la population. 
La maîtrise de la langue française est une priorité de l'académie face à un créole très présent; de notre 
point de vue, ça se traduit par la réalisation systématique de bilans BSEDS dans le bilan de 6 ans, + 
R.O.C. et O.D.E.D.Y.S à la demande….Tous les médecins ont eu une formation (obligatoire) sur la 
grippe aviaire assez alarmiste!  C'est vrai qu'il y a des oiseaux migrateurs qui passent dans le ciel de la 
Réunion !! De même, on s'organise pour la vaccination contre la variole en cas d'attaque chimique!!!  
Heureusement que le beau ciel bleu ensoleillé  nous fait oublier toutes ces craintes!!! 
Et chez vous ?? Envoyez nous des nouvelles ……nous sommes encore (?!!) un service national !! 
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Résultats des mutations 2008                             
 

Concours Médecins EN 2009 
       
 
 

Arrêté du 18 juin 2008 
autorisant  au titre de l' année2009, 

l'ouverture d' un concours 
pour le recrutement de médecins de l'EN 

Inscriptions par internet au : www.education.gouv.fr/siac3                                       
Enregistrement des inscriptions 

jusqu'au mardi 21.10.08 avant 17h                                                                                                          
Ou par voie postale en recommandé simple 

jusqu'au 22.10.08                                                                                                         
Avec demande de dossier                                                                                           

Confirmation d' inscription 
Un dossier devra être constitué et adressé à l'académie 
d' inscription , par voie postale, recommandé simple 

avant le 31 décembre 2008 minuit 
Se référer au J O du 2 août 2008 

 
 
 
 
 

___________________________________________________ 
ELECTIONS  

                          Les  Médecins non titulaires VOTENT 
Médecin non titulaire ( " vacataire" ), vous devez recevoir dans le courant du mois 
d'octobre un courrier de votre rectorat vous apportant toutes les indications pour 
pouvoir voter. Ce vote se fait par correspondance … 

     N’ oubliez pas de faire entendre                                                                            votre VOIX  ��� �� �� �� �� �� �� �� �� �   

 
 Revalorisation de l’Indemnité de Sujétion Spéciale (ISS) 
Une revalorisation de l’Indemnité de Sujétion Spéciale (ISS) est intervenue au 1er janvier 2008. 
Elle est passée de 313 euros à 331,68 euros au 1er janvier 2008  et à 352,41 euros à compter du 1er juillet 2008. 
Cette revalorisation est normalement intervenue sur les payes d’Août ou septembre selon les rectorats. 
Si aucun changement n’est intervenu dans votre rectorat, nous vous conseillons de saisir les services de gestion 
des médecins EN dans les rectorats (Dipate).       Voici pour vous aider une lettre type : 
 
Mme D……                                                                                       Rectorat de ………………………...                                   
Médecin EN                                                                                       Service de gestion des médecins EN 
 Adresse                                  
                                 Madame, Monsieur 
                 J’ai appris qu’une revalorisation de l’indemnité de Sujétion spéciale est intervenue pour les médecins 
de l’EN au 1er janvier 2008 : elle serait passée à 331,68 euros au 1er janvier 2008 et à 352,41 euros à compter du 
1er juillet 2008. 
N’ayant enregistré aucune augmentation sur mes derniers salaires, je souhaiterai connaître la date de mise en 
oeuvre de cette mesure pour les médecins de notre académie. 
 
En vous remerciant de l’attention que vous porterez à cette demande, nous vous prions d’agréer,… 

Identité Département  Mutation 
BASSE Laurence Vendée Charente Maritime 
BERGER Nicole Haute Loire Ain 
BIEBER Sophie Moselle Martinique 
BOUAULT Béatrice Saône et Loire Rhône 
BOUILLET Anne Calvados Manche 
BOULAY BOYER Françoise Alpes Maritimes Var 
BURELLIER Marie-Josèphe Puy de Dôme Haute Loire 
CALVARESI Anne Yvelines Paris 
CAMENSULI Elisabeth Hautes Alpes Bouches du Rhône 
CHARLANES Claire La Réunion Gard 
CHOUTEAU Catherine Vendée Maine et Loire 
DEVIDAL Catherine Dijon Bouches du Rhône 
DIAB Sabine Lot et Garonne Gironde 
DIETEMANN Christian Bas Rhin Mayenne 
DUBARRY Jeanne Hautes Pyrénées Pyrénées Atlant 
FEGUEUR Claire Deux Sèvres Vienne 
FISCHER Annette Moselle Ain 
GOMANNE Michelle Ariège Haute Garonne 
GONZALEZ Fy Lan Rhône Isère 
JAUMOUILLE Frédérique Mayenne Vendée 
LAURENT Anne Orne Manche 
LAVANDIER Ariane Orléans-Tours Isère 
MARTIGNY Martine Seine Saint Denis Val de Marne 
MORISSET Christine Val d’Oise Hauts de Seine 
MOULIN Christine Seine et Marne Val de Marne 
NIRDE Nicole-Roseline Martinique Guadeloupe 
PAPALEONIDAS MChristine Seine Maritime Bouches du Rhône 
POLYCARPE KARAM Mo Martinique Guyane 
PREVOST Brigitte Vienne Nord 
RYSTO DELNOY MCécile Savoie Haute Savoie 
SMADJA Corinne Aude Pyrénées Orientales 
VERDIER Dominique Pas de Calais Gironde 
ZAMBON Gérard Haute Loire Vaucluse 

 



 

 
8 

 
 

Bulletin d’adhésion   

ou de renouvellement de la cotisation 
 

(à découper, recopier, ou photocopier) 
 

Je souhaite adhérer au 
SMedEN-FO 

 
Nom : 
 
Prénom : 
 
Adresse : 
 
 
Téléphone :………………………………………………  
 
Mail :…………………………………@......................... 
 
Département d’exercice : 
 
Académie : 
 

Montant de la cotisation  
annuelle 2008 : 

Retraités :                                           50euros 
Vacataires,contractuels:                   60 euros  
Titulaires 2 e classe :                        100 euros 
Titulaires 1 e classe :                        130 euros  
 
                 Les cotisations se paient à l’année civile. 
                 Il est possible de régler en plusieurs fois.  
 
 
Les chèques libellés à l’ordre du  "SMedEN-FO " 
doivent être adressés à la Trésorière : 

 
 

Docteur Catherine Catteloin 
67 rue St Sauveur 

59650 Villeneuve d'Ascq 
 

 
 
Suite à votre paiement, vous recevrez votre carte 
d’adhérent et le reçu à usage fiscal : 50% du montant de 
la cotisation. 

 
 
 
 
 
 

 
Pour sortir des idées noires…offrez des fleurs… ! 

 

�����������	
�������������	
�������������	
�������������	
��         

���� ��������	
�  très 
sérieuse��������	
���������� � 
 
C’est une assez jolie plante rustique que 

l’on trouve sur  des terrains secs au début de l’été .L’ extrait 
de Millepertuis est l’ antidépresseur le plus prescrit en cas de 
dépressions légères à modérées. Il représente plus de la 
moitié des 6 millions d’antidépresseurs prescrits en 
Allemagne. Au Canada et au USA des essais cliniques sont 
menés. On le prescrit à raison d’1gr par jour sous forme 
sèche (légère décoction d’une cuillère à soupe par tasse 2à 
3fois par jour)  ou sous forme de teinture mère alcoolique 
(150 à 200 gouttes par jour)…! 
Pour varier les activités des enseignants de maternelles qui 
 s'ennuient avec leur "bac +5" à changer des couches … 
M Darcos pourrait proposer des "ateliers jardinage…"!! 
 

Accident de "SMS"                 
Pouces douloureux et engourdis chez un sujet actif urbain 
âgé de 40 à 50 ans : il s'agit probablement d'une « 
blackberryite », la tendinite de ceux qui passent trop de 
temps à taper des messages sur leur téléphone portable.«Les 
BlackBerry et les autres assistants personnels électroniques 
peuvent conduire à la tendinite car ils obligent à faire 
travailler les pouces sur une surface trop petite», explique 
Kristen Crowe (hôpital Beaumont, Royal Oak, Michigan). 
«Le pouce, qui est la partie la moins agile de la main, est 
sursollicité par ce type d'exercice; cela conduit à une montée 
en flèche du risque de blessure », ajoute Margot Miller, 
présidente de l' American Physical Therapy Association 
On notera que cette pathologie émergente ressemble 
beaucoup à la « nintendinite », une tendinite de l'extenseur 
du pouce des accros aux jeux vidéo, et rappelle aussi la « 
wiite », qui concerne, quant à elle, non pas le pouce, mais le 
plus souvent l'épaule�

Heureusement, un traitement très efficace existe :  
    ……..lâcher son téléphone !!!     (Quotimed 19. 06. 08) 

 
Dr Marie Christine VENEAU 

Secrétaire  Nationale du SMedEN-FO  
����������� 06 81 80 63 70    /   e-mail : mchristine.veneau@wanadoo.fr 

� 3 rue de Vesvres 94370 Sucy en Brie 

����������������������	
���	

�����������		��	�� … 
�����������������
��	�����������������	��	�� …!  

"Libre" Le SMedEN a toute liberté de parole  
"Indépendant" dans ses actions mais solidaire.. 
"Confédéré" Grâce à la confédération le SMedEN FO élargit son 
regard et son analyse  avec les autres professions. 
                          Grâce à l'appui de la confédération auprès de 
instances nationales : petit mais "costaud" 
 


